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Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE ou 21 Arn1L l 868. 

CAISSE GÉNÉRALE D'ÉPARGNE ET DE RETRA.ITE. 

~h:SSIEURS' 

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport du Directeur· gênéi'al de la Caisse 
générale d'épargne et de retraite, sur les opérations de cette institution, pendant 
l'année ·1867. 

Le développement que prend la Caisse d'épargne mérite <le fixer l'attention de 
la Chambre. Le mouvement se produit dans la plupart des villes et communes du 
pays, el il permet d'augurer favorablement de l'avenir. 

le Jliuistte des Fuuinces, 

FRÈRE·ORBAN. 
Bruxelles, le 14 avril 1867. 
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l'IIJ\,-,ENTI'. .\t: 

CONSElL D'AD~lll\lS'fllATION 

llE 1..\ 

CAISSE G}:NÉRALE D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE. 

M ESSIEUI\S' 

Me conformant au vœu de l'art. H, de la loi organique de la Caisse générale 
<l'épargne et <le retraite. f ai l'honneur de vous présenter mon rapport sur les opé 
rations de cette institution pendant l'année ·18ü7. 

La composition du conseil général et du conseil d'administration n'a subi , Renouveltement pnr- 
. • • . riel dos eonseils. 

depuis l'année dernière , aucune modiflcation , MM. de Kerkhove de Limon. 
Quételet, Tack et Vermeire , qui en faisaient partie et qui devaient sortir cette 
année, ayant vu leur mandat renouvelé ponr un terme de six ans, par arrêté royal 
du 20 décembre. 

Avant d'entrer dans les détails des chiffres qui font eonnaitre le mouvement des 
opératious en -l8üï. et qui établissent la situation au 5·1 décembre de celte année, 
il ne sera pas hors de propos d'indiquer brièvement les développements qu'a pris 
l'institution durant le cours <le la deuxième année de son existence; ces développe 
ments sont dus en grande partie à [a création de nouvelles succursales et surtout à 
l'introduction rle la Caisse <l'épargne dans les écoles. 

Au ~H décembre ,J86G, six succursales étaient constituées dans les villes <le 
Lokeren, Binche, Thielt , Menin, Virton et à Heyst-op-den-Ilerg ; de plus, l'an- 
cienne Caisse d'épargne, fondée par les hospices de Mons. s'était affiliée à la Caisse 
générale d'épargne et de retraite dont elle devenait l'auxiliaire, en lui apportant 
une nombreuse clientèle locale. 
Huit succursales ont été êrigèes en 1867, savoir: à Deynze, Péruwelz , Saint 

Hubert, Lierre, Elougos , Dour 1 Stavelot et Braine-l'Alleud. Toutefois, ces deux 
dernières n'ont été formées que vers la fin de l'année et n'ont pu commencer leurs 
opérations qu'en 18H8. 

Ces quinze succursales, qui sont venues s'adjoindre au trente-cinq agences de la 
Banque nationale, chargées en province du service de _la Caisse d'épargne, sont 
encore loin de suffire. Aussi l'administration applique-t-elle tous ses efforts à en 
augmenter le nombre. Elle s'est attachée en outre à simplifier leur comptabilité, 
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<le manière à diminuer la tâche el la responsabilité des comités administratifs, mais 
sans affaiblir leur contrôle. Les changements introduits dans les instructions, et 
auxquels le conseil général a donné son approbation, sont de cette nature. 

Aucune modification n'a d'ailleurs été apportée en -1807 à l'organisation de la 
Caisse générale d'épargne et de retraite. 

c,,111i10. <1,· pntrouuge. Par suite de la stagnation générale des affaires et du ralentissement <lu travail, la 
formation de nouveaux comités de patronage a éprouvé un temps d'arrêt. Dans les 
localités oü ces comités n'avaient pas jusque-là été organisés, la plupart des patrons 
ont jugé que le moment était peu opportun pour appeler l'attention de leurs ou 
vriers sur les bienfaits de la Caisse d'épargne et pour les provoquer à y participer. 
Cependant on a pu constater, dans presque tous les établissements industriels qui 
avaient adopté le système des retenues volontaires, que, nonobstant la crise com 
merciale, les ouvriers ont continué à faire des économies qui ont été versées régu 
lièrement à la Caisse d'épargne, quoique dans des proportions moindres. La 
situation semble devoir prochainement s'améliorer sous ce rapport, 

Un comité de patronage vient de se constituer à Courtrai, sous la présidence de 
l'honorable M. Tack , membre de la Chambre des Représentants et du conseil géné 
ral de la Caisse, avec le concours des sommités du commerce et de l'industrie (1). 

Une association s'est formée à Liégé pour la propagation de l'épm·g11e (2). Elle se 
propose d'employer divers moyei:is : conférences publiques, conseils donnés soit 
dans les ateliers, soit clans les familles, publications propres à faire connaître le 
mécanisme et les avantages de la Caisse générale d'épargne <le Belgique et autres 
institutions économiques, etc. 

Le comité de patronage de Gand, dont M. le baron Grenier-, sénateur, est pré 
sident , et celui <le Bruges, prèsidè par M. l'échevin Van Nieuwenbuyze, ne sont 
pas restés inactifs; ils continuent à réunir de nouveaux adhérents. 

Dans un rapport très-complet sur les travaux. du comité de patronage de Tirle 
mont, son président, M. A. Gilain, constate que la Caisse <l'épargne a définitivement 
pris racine dans celle ville, grâce aux efforts des membres <lu comité. puissamment 
aidés par M. l'agent de la Banque nationale. M. E. Gilain, membre. et M. Vincken 
hosch, secrétaire de l'administration des hospices, de même que M. Halflants qui 
appartient à la conférence de Saint-Vincent de Paul, tous trois membres du comitê , 
ont fait pénétrer l'épargne dans ces institutions. Une mesure adoptée par l'adminis 
tration des hospices mérite une mention spéciale, parce qu'elle pourrait être imitée 

(1) MM. P. TACli, nu-mhre de l:i Chambre tics 
Heprésent ants et du conseil ~éué 
ral de la C:iissc générnlc d'épargne 
et de retrnite , président; 

H. Dr. Hounxrx , président du tribunal 
de co1wucrce, vice-président; 

I.lu,·sf.-VAN lsstt.~n:-..N, président tic la 
chambre de conuuercc , trésorier; 

J)i,:1.vA-C.\·ri11.1.1::, ancien président du 
tribunal de commerce; 

)kSALllON-Ornn,\U.\NDERE, j nie au tribu 
nal de commerce; 

D,\".'lNEE1,-G1.omEux, ancien présiden t d li 
,•nnc;;:"il ,I"'~ n1"nrrl,runn-,1111: 

îHM. v~:RCltU\'SSE-DE PATIN, membre do1 la 
chambre de commerce; 

V1.11:G11E, président de l'atelier d'np 
preutissnge; 

H. BF.1\TRANP, banquier, seerétuire ; 
(2) Mill. N. EuAs, membre de la Chambre des 

Itcprésentants , pré$ide11t; 
J. Ûl\l!\N-LA!IARCIIE, ~ . .r ., . vcce-prc;su ents; L. P ANDl\lll0:ST, 

f ,. JA)1.,11 , notaire, trésorier; 
L. Doxcxrsn, avocat, j 
DwELSIIAUWF.11s-Dr.11r, ( secrétaires: 
GEor.ci::s FnlRE, juge, ~ · 
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avec fruit dans d'autres établissements : celle administration, qui percevait intégra 
lement le produit du travail des orphelins, a alloué à chacun d'eux un tantième qui 
est dépose :\ la Caisse d'épargne. Depuis que ces enfants ont une part de leur petit 
salaire, ils travaillent mieux et gagnent davantage; de sorte, qu'au lieu d'une dimi 
nution <le revenu que l'on pouvait prévoir, l'administrntion des hospices obtient à 
peu près le double de cc qu'elle retirait de ce chef antérlcuremeut. 

Ainsi que le fait observer le président du comité de patronage tic l'arrondis 
semeut de Uharleroi , l'honorable M. Dewandre , membre de la Chambre des Hepré 
seutants et du conseil gènèral de la Caisse, les faits démontrent qne la propagation 
des idées de prévoyance parmi les ouvriers, dépend en grande partie de l'initiative 
des chefs d'établissements industriels el de leurs comptables. A côté de charbon 
nages, de verreries el d'usines diverses, dont un grand nombre d'ouvriers déposent 
d'une manière suivie ù la Caisse d'épargne (1), on voit d'autres établissements qui 
sont absolument Jans les mêmes conùitiuns, mais dont les ouvriers n'y ont jamais 
effectué le moindre versement. 

Ce n'est pas à dire que le bon vouloir seul des patrons suffise; il faut encore que 
l'ouvrier se montre disposé à suivre ses conseils sous ce rapport; c'est toujours une 
tâche très-difficile que de convaincre l'ouvrier adulte qu'il lui serait utile de s'im 
poser quelques privations pour se former une réserve à la Caisse d'épargne. C'est 
cette difficulté qui a fait naître l'idée de s'adresser de préférence à l'enfant et à l'ado 
lescent, pour leur inculquer les principes de l'économie avant qu'ils aient cédé à l'en 
traînement du mauvais exempte, malheureusement si fréquent dans la classe ouvrière. 

Déjà, l'année dernière, j'ai rendu compte des excellentes mesures adoptées par lnt.!"o~tuction, • .i~ 1.1 
, • • • • • • , • • CntSSI} d epargne 
l administration communale et la commission des ecoles de la ville de Gand : faire dans les écoles. 

connaitre aux élèves des écoles primaires et des écoles d'adultes l'existence et l'utilité 
<le la Caisse <l'épargne, mettre à leur portée le moyen d'y effectuer leurs dépôts, 
telle était la combinaison simple et facile, à la réalisation de laquelle les instituteurs 
et les institutrices de la ville de Gand se sont prêtés avec un zèle des plus louables. 
Dès les premiers jours, le résultat dépassa leur propre auente; non-seulement le 
sentiment de l'économie se développait et se propageait parmi les enfants, mais il 
était permis d'espérer qu'il s'ètendrait bientôt à leur famille. Cet espoir commence 
à se réaliser. 

Le nombre des livrets créés, au nom des élèves <les écoles de Gand, se montait au 
31 décembre i866 à -I,H8, sur lesquels il avait été effectué 1,681 versements formant 
une somme de fr. 3,211 50 es. 

Au 50 juin !86'7, le nombre des livrets dans les écoles gratuites s'élevait à 4,182. 
et les sommes versées à 25,014 francs. 

Dans ces chiffres ne sont pas compris les élèves qui n'étaient pas encore en 
possession d'un livret, faute d'avoir pu amasser le minimum du versement, un 
franc, ni les élèves des écoles d'adultes, des orphelinats ou des écoles payantes. 

Au 51 décembre 1867, sur une population de U,455 élèves , 6,270 épargnaient 
et i 85 seulement n'épargnaient pas; quelques-uns de ces derniers uniquement par 
le fait de leurs parents: 

Les versements du dernier semestre se montent à iS,221 francs. Voilà donc, en 
. un an , une somme de plus de 40,000 francs économisée centime par centime, par 

(1) Voil' note p:igc 19. 
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les élèves <les écoles gratuites communales <le Gand, et le moment n'est pas éloi 
gné où chacun d'eux aura son livret, Cet admirable résultat a été obtenu dans une 
année marquée par la cherté des subsistances et par· un ralentissement du travail, 
eircoustauces qui fout peser une gêne excessive sur les classes ouvrières. 

Des remboursements, il est vrai, ont été demandès , ils ont même été assez nom 
breux dans les derniers mois de 1867; mais c'était le plus souvent pour procurer 
des secours aux parents sans ouvrage ou frappés par la maladie. Les parents qui 
viennent réclamer ce que leurs enfants ont épargné avouent qu'ils comprennent 
l'utilité de l'économie; aussi la plupart laissent-ils un franc en dépôt afin de con 
server leur livret et pour témoigner de leur intention de recommencer leurs verse 
ments aussitôt qu'ils seront en mesure de le foire. 

On voit d'ailleurs pa1· le chiffre de quelques versements que des parents eux 
mêmes participent à l'épargne de leurs enfants. Au 30 juiu , ou pouvait en évaluer 
le nombre à 1,200; il ne devait pus ëtre de beaucoup inférieur à ,J ,GO0 au 5 l 
décembre. 

Les renseignements qui précèdent sont dus à l'obligeance d'un honorable membre 
du conseil communal el de la commission des écoles de Gand, qui se dévoue avec 
un zèle infatigable à implanter la Caisse d'épargne dans les écoles, et qui, non 
content du succès obtenu à Gand, cherche à répaudre et à faire admettre partout 
le même système, comme un <les plus puissants moyens de moralisation <les classes 
laborieuses. 

Dans une publication inspirée par les idées les plus généreuses et par une grande 
élévation de sentiments, il a exposé en quelques pages les raisons qui démontrent 
la nécessité de l'adoption du système préconisé, puis il cite les faits réalisés qui ne 
permettent pas de douter du succès. 
Publié en français et en flamand , sous forme de brochure, cet opuscule a été 

adressé, par les soins de M. le Ministre de l'Intéreui-, à tous les instituteurs et insti 
tutrices, et pa,· la Caisse d'épargne à .MM. les bourgmestres de la plupart des com 
munes du royaume. 

Le conseil, feu ai la conviction, voudra bien se joindre à moi pour donner un 
témoignage de graliluùe à l'au leur anonyme de. celle brochure, et pom· le remercier 
de ses efforts en faveur de la propagation de l'épargne. C'est véritablement à lui 
que revient l'honneur <l'une innovation qui est de nature à transformer nos popu 
lations ouvrières. 

Celle innova tiou ne <levait, du reste, pas tarder à trouver un grand nombre 
d'adhérents parmi les administrations communales ainsi que parmi les instituteurs 
et les inspecteurs de l'enseignement primaire. Plusieurs villes, notammant Bruxelles, 
et quelques communes rurales, out mis ie systèrne en pratique avant la fin de l'année, 
et ùéjà i' on peut eonsta ter uu accroissement eonaidérable <lu nombre <les livrets el 
des pet ils versements. Mais le compte à rendre des résultats de ce mouvement, qm 
n'est qu'à s011 début, appartient à l'année courante. Je le consigne ici comme un 
appel aux administrations communales et aux instituteurs qui hésiteraient encore 
à introduire la Caisse d'épargne dans leurs écoles. L'administration <le la Caisse géné 
rale d'épargne sera heureuse Je pouvoir rendre hommage au zèle et au dévouement 
dont ils feront preuve pour assurer l'organisation de l'épargue dans les institutions, 
el elle se montrera toujours disposée à publier les résultats annuels de leur gestion. 
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D'autres moyens ont d'ailleurs été mis en œuvre pour faire naître ou encourager" 
la pratique de l'épargne parmi les élèves des écoles. 

A Gand , les membres du conseil communal, des fabricants et d'autres personnes 
ont donné leur concours pécuniaire : des sociétés flamandes ont affecté à l'encou 
ragcment <le l'épargne le produit <le représentations théâtrales. 

Le conseil communal <le Bruges a résolu d'inscrire au budget, à titre <le subside, 
une somme de ,t ,000 francs, pour aider à l'introduction de la Caisse d'épargne dans 
les écoles, 

Le comité pour l'encouragement de l'instruction des enfants pauvres dans les 
écoles communales de Courtrai a décidé d'attributer aux bonnes notes tjlle les élèves 
pourront obtenir une valeur en espèces pour former ou accroître leur petit capital 
d'épargne. 

M. le bourgmestre de Stavelot, président de la succursale de la Caisse érigée dans 
celte ville par son initiative, a souscrit pour une somme de 500 francs par an, et 
une autre per•sonno de la même ville pour l 00 francs, afin d'encourager ou de récom 
pense,· l'habitude de l'épargne parmi les élèves des écoles, par un versement sur 
leur livret. 

Un arrêté royal du 4 décembre a autorisé l'acceptatiou'du legs fait par M. Léopold 
Godin, d'un capital de l0,000 francs à --i½ p. c., destiné à la dotation d'une Caisse 
cf encouragement à l'épargne, en faveur des orphelins indigents recueillis à l'orphe 
linat fondé à Huy par M.\I. Charleset Léopold Godin. 

Des versements de sommes de 100 francs et de- 125 francs ont été faits pour 
créer des livrets de 5 à 25 francs chacun, en faveur des élèves de quelques écoles 
de dessin et d'une école communale <les environs de Bruxelles. D'après les indica 
tions transmises pal' les donateurs, ces livrets soul destinés à être remis aux élèves 
reconnus les plus méritants lors des concours: il y est quelquefois mis pour condi 
tion que le dépôt ne pourra être remboursé qu'après un certain délai. 

La Caisse d'épargne doit des remercimeuts à toutes les personnes qui lui prêtent 
leur concours, sous quelque forme que ce soit, el, entre autres, à l\lM. les éditeurs 
de journaux qui veulent bien reproduire dans leurs feuilles les publications ou les 
faits qui sont de nature à appeler l'attention sur l'institution et sur son organisation. 

Afin de faciliter la comparaison du mouvement et des opérations Je la Caisse 
générale d'épargne et de retraite <l'une année à l'autre, les détails qui suivent sont 
présentés dans l'ordre adopté pour le premier compte et sur le même plan. 

En 186ï, il a été effectué: Cnissed"êpnrgnc. 

~ 

à lsruxelles .. _ ... 5,181 [dont 1,80V sur livrets nouveaux) fr. 
tians les 5:, ar,cnce~ en pro- 

· vince . . . • . . . 4ï,61z (rlont 9,GïO - - ). 

~ E.-sEJIBU . fi·. 52,801> (dont 11 ,!'il}\! - - ). 

;;,:5\J4,76-1 91 

4,lï-1,8.-S5 06 

Opérerions génê1·ale• 
en ISG,. 

ï,:iG!J,650 Sï 

à Bruxelles . 7:;8 (dont 1 S-1li1. éteints) 1,641,4-11 IS 

1 
dans les 55 agences en prn- 

1Cembou1·.!'lemenb. vince . ~! (dont_ 1,564 - ) 1,5971191) 8:? 

E.,sr.MBLE. . fr. 5,200 (dont 1,748 - ) '>,21>8,640 o:; 

i;; •• 1,1<-... Augmentation du nombre des livrets 01821, et des sommes déposées. 4,s:;1,000 02 
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Depuis le 15 septembre t8H5 jusqu'au 51 décembre 1807, il y n eu 
à lku:-.cllc~. . 8,507 (ilont 2,7()!) 5111' livrets nouveaux). fr. 3,!l!Jl ,073 51 
dam les 315 arrcnces en pro- 

,·N·Henu.•ulH • . < vineu . • . • • • . 70,713 (dont 151535 --- --- 
E~SEMUL~. • fr. 7!J,280 (tlont 18,:'S0-1 - - Intérêts capitalisés 18üa et 1800. 

). 018221080 un 
). 10,613,l!'i4 17 

37,878 15 

10,8lH 1052 52 

)

' Z1!Jl'llxcllc~ .•.... 1,22-1 (,lonl 307liv.étci11t5) 11702/181 ·14 
dans les 55 arrcncrs en pro- 

llt-mllo•11·11t•me11t><. vinco , - .•.. · .•. · _ ·.· 5,!J~: (dont :·~81• - } ':!,::~1'.llO :" 

L~s~.\181.~.. . 11. 7, 1 O•J (dont -,u88 - ) 4,-~t,,000 ü8 
4,220,GOO 58 

l'iioldt-s . . . . . Augmcntatlon du nombre des livrets 15,71G et des sommes déposées. 
Les intérèts à capitaliser au 31 décembre !867 se montent à . 

TOT.\! .. 

0,()24,43[ !J4 
157,008 GG 

. fr. G,702,<tOO 00 

En moyenne, à Bruxelles , par versement 
Dans les 55 agences en provlnce , par versement 
i\loycnne crclnêrale. . 

.1(};; 86, par livret 015 O!l ) 
!JO 67 - 340 25 • 

l '50 50 - /450 2!J \ 
intérêts compris, 

Les tableaux qui suivent présentent la classification des livrets el des versements 
suivant l'importance de chacun. 

., N.uu.u.nc-. Sonn,.u:.!i f!!lioiuma" 
" 

So.tUQICS SowUl.u.S SiOlll.lllC"' \"ERSRlŒNTS "' ,,. de •le "' d• tt~ uu deesus "' " •• 1oi i, 1ioo fr. •• !iOI à l,U0O fr errectu,fa. 0 1 ,·, 10 fr. u a roo re. 0 l,00l /1 l,000fr. du 3,000 fr. :r. " 

llruxelle~. . 5-197118,51)4 32 2103 7!1,G!)O :i7 51:i 1-11,272 tî-'i 153 12:l, 14G 40 155 27::!,"257 21 1 Hl 5,S5i)2:?2 SS 

55 ar,cnccs . ~05951167,0!)8 75 6291 236,!)8i 82 :?529 6-17,774 39 791 636,410 96 611 1,1::17,29-1 -16 29S 5,986,5~0 50 

S::\0-i 35G,6ï2 ::\0 :!87-1 78!),041, 93 941 758,,>0Ï -15 7G-11 l,39'J,t'~31 07 414 7,:543,74208 ll58!JOI 185,005 o:; 
- ---------··- ---------- -------------- ~- ------------- 

i\fol'.E'.'ll'IES. 2 82 40 Il 274 54 803 56 1,851 84 17,73S 50 

-~ 
LIVRETS Sonu1u,~ " Hon1n1e"" Kouu1u::os 801uanes ,Sonuu.c!'l So1u1ne!'I. 

e1.s~1nnts de ;;i .,. •le ue ,1. eu-dessus 
, •.•. 31 l)MC>:>IBH. 1 ,, 10 fr. ; 1 t il 100 r •.. 101 ii~00fr. :;01 i, i.ooo s. l,OOk i, :'.>.000 fr. dl} s.ooo fr. iC 

l Ilruxelles . - 1410 2,988 115 !,3:? IO,!l85 85 200 6{i1091S l:i G9 46,40!) 14 88 1:50,1.121 05 58 l,97t\li50 50 

35 :icrcnces • · ï4:!ll 21,0~0 53 5052 95,::\08 57 155:i 54!},00:? 65 540 3GG,887 58 -104 760,71;'; 00 :]07 :?,00-1,454 57 
·----- 

88-1:i 27,00'.) 41 358-i l 1:i,204 42 IS'.i\410,000 78 G09 41:';,2\)(j 7:? ti82 !lOO,GVi 14 265 4,SRl,105 IS 
- - ----- ------- --------------- -~...........__- ~ 

lllou:~~Es. ;; OG 32 1G 2:16 8'.! 678 66 1,562 G-i 18,410 22 

PROPORTION SUR 100 : 

De fr. 1 à 10 versements l:!~. I livrets 5fi.2 
Il " 100 - 10.G - ~2.8 

101 " 500 - 3.6 - 117 
• 501 ., 1,000 - 1.2 - ;:;o 

1,001 " 5,000 - Ln - J.8 
Au-dess11> de J,000 - ,,.:; - 1.6 

-- - 
100.• 100.n 
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Pour l'année 18üti, les versements intérieurs à 10 francs étaient dans la propot·· 
lion de 7B.7 p. 0/o; pour 1807 celle proportion est de SG.3 

Au 51 dôcembrc 18ü6, les versements inférieurs à 100 francs étaient tians lu pro• 
portion de 91 p. 0.'o; an 31 décembre 18G7 de 95.7 p. 0:o. 

Les livrets iufèrieurs à 100 francs représentaient, au 31 décembre 18GG, les '2/:, 
des livrets émis ((iü.9 p. 0/o); au 51 décembre 18G7, ils représentent approxirnnti .. 
vemeut les '1/r, (7U p. 0/o). 

La moyenne des versements inférieurs ù 10 francs était, au 31 décembre 1866, 
de fr. 3 19 es; an 5 l décembre 1807 elle est descendue il fr. 2 82 C'. 

Dans celte somme de fr. ü,7G2,400 üO es sont compris les dépôts effectués par 
les succursales à la Caisse générale d'épargne et de retraite, ou chez les agents de 
la Banque nationale. 

Le tableau suivant indique le mouvcruent des opérations pour chacune de ces 
Caisses auxiliaires. 

Opérntious 1 
des succursales. 

1 
!\.01u.b1.•o Soli.lu 

ll~-,u.bOUl.'!'IO- 
u.1.·1.·1·: LH!S CO.,tP-TKS \c1•~c1ut.·•..C~. 08:S. CO!'Jf.l'l"JiS. 

lll.tH.1.CII. ,lc:i. 
SU(TUl\!IAl.ll!<. Ill' des J.Jpomnh. Lft:~Ol,IUb, 

~.,, -:--1-~--- - ·~~ - 1.'oen:inu1œ. 
" 1 

.\u ~I deceusb 
ul.,tkl':. UIJ;, t:-i !>VltlU.S. l;;i SUllllE), 18~7- 1 O~YUTS, !IV.YIIII.J::, "iOlf:IJU: 

Btnct,« . I'" janvier IIHiï . 1()0 3 157 -c)~ l-1/!SS 50 .-j ü,7'Jï 02 l l,151 28 ;)_,J 

Dey11:::e . 27 oc tobrc I SG7 . \) " \) 15 S/J2U ~;_; u " 5,529 85 

Dour. 8 juin J 8()7 , 142 4 138 594 '24,488 oc 4 297 eo 24,191 " 

Èlouçes . !) juin 1SG7 . 95 " \)5 512 S,G17 11 ;;~ 1,IOG " 7,5(! 11 

Heyst-op-dm-Bory . 17 mars 1867 16 >) lü 21 I0,20~ :î7 ,, " J0,20â 57 

Lierre 24 juin IM7. SG 4 82 250 10,752 (2 li 721 50 10,010 ü2 

Lokeren. 14 uovcmbre 18GG . 38û 27 1 3(\\) s.:;;2 30û,4üS 55 rno 100,05G 71 106,431 G4 

1'/enin N'a pa, eucore ouvert. 
1 
1 

111011s. Afliliée le I cr mai 1867. l,:'15! 171 [·J,180 4135 :W5,448 51 585 190,600 02 857,t 27 44 

Pfr11wel= 2r. mai 18üi . 1\)i -1 195 Gï7 1-1,545 i:! 10 665 1/6 11i,8i9 7() 

Saint-Hubert . 1-1 juillet !8fî7 il~ >) 35 142 15,111! so û l l,-100 " -1,511 56 

1'/lielt . ï ft:Vl'lCl' l8ûi . 57 1 56 121 20,0\J:! eo 4 58() 50 20,406 JO 

Jïr/011 ' 

1 1 

La succursale de Lokeren, la première pa1· la date de son ouverture , a pleine 
ment répondu aux espérances que ~e::; débuts avaient fait concevoir. 

De J2l livrets avec fr. ·18,7~G 8t c' Je dépôts qu'elle comptait au 31 décembre 
1866 (six semaines seulement après avoir commencé ses opérations), elle est arrivée 
à 386 livrets et à fr. 305,468 55 e. Après déduction des remboursements, il lui 
reste, au 51 décembre t8G7, 559 livrets et fr. 20ü,45-l G4 es. 

La Caisse d'épargne des hospices à Mons s'est ouverte comme succursale le ,ter 
mai 1867, par l'apport de -1,202 livrets et d'une somme de dépôts s'élevant à 
fr. 8011-,28.8 15 c•. Au 31 décembre elle avait reçu fr. 2!~5,448 5( es, et le montant 
iles dépôts s'était accru, déduction faite des remboursements, d'une somme de 
fr. 521859 29 es, tandis que le nombre des livrets diminuait de 22. 

5 
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Opé1·nlions tics com 
munes ot ~tnblisso 
ments publics. 

n,;parlition 
,ln fonds counnunal. 

Le montant total des dépôts sur livrets , s'élevant au 51 décembre 1807, comme i! est" indiqué ci-dessus, à 
fr. 0,7G2,400 00 c•, les sommes déposées pa1· les communes cl les établissements publics y sont 

. fr. comprises pour 
Les intérêts capitalisés se montent à 

ENS6.ll OLE, 

21527,8!l1 55 
0:!,584 71 

• f1·. 2,500,430 00 
répartis sui- 508 livrcts ; la moyenne est de fr. -1,551 84 c• par livret. 

Au 51 décembre 1800, le nombre de ces livrets s'élevait à 458 cl les dépôts à fr. ·1, 108,331 50 c•; moyenne, 
fr. 2,410 0-1 c•. 

Pour les dépôts effectués par iles communes cl tics établissements publics, on conformité des dispositions de 
l'article 4 tic l'arrêté royal du 2j mai 1805, le solde au 31 décembre 1800, ,V compris les intérêts capitalisés, 
était de . . fr. 2,008,584 21 

Les versements en 1807 ont donné. 1'1,0001002 H 

JI a été retiré. 

Les intérêts capitalisés se rnouteut à 

li reste en dépôt. 

F,•. 

ToT . .u. 

13,108,:!76 58 
8,341,004 75 

. fr. 4,760,371 6;; 
58,0:18 ·1;; 

. fr. 4,82-1,509 76 

Les dépôts tic la même catégorie qui ont été opérés pa1· l'intermédiaire des receveurs des coutributions se pré 
sentent comme il suit : 

C.\PlT,\lJX. 1:nfr.f.TS. 
- 

Solde au 51 décembre 1806. . fr. 5l>,054 02 fr. 192 58 

Yersements en 1807 25\1,o,rn 55 

1-'1•. 519,004 'fü 
Remboursements en 18û7 150,507 21 

-- 
Il reste en dépôt, . fr. 168,•157 04 

Les in térêts à capitalises- au 51 décembre l 8G7 1,0~1 25 
- 

Le solde au 51 décembre est de . fi'. 108,-157 04 fr. ·1,875 65 

Le solde à répartir entre les communes pour le fonds institué pat· la loi 1111 18 juillet ·J8GO, qui abolit les octrois, 
s'élevait au 51 1Mcembrc ·)S06, d'accord avec le bilan, à . . fr. 11'107,767 60 

Le Département iles Finances a versé en ·1 86ï : 
l O Pour solde de la répartition de 1 Sll6 . 
2° Pour les répartitions provisoires des quatre trimestres tic ·J 86i. 

Tor.u, tic la recette jusqu'au 51 décembre Hlüï. 

1,()45,989 18 
16,27!l,609 -ftl 

. fr. ll>,051,456 26 

li a été transféré au crédit des communes qui n'ont pas demandé le payement immédiat de leurs 
quote-parts. . fr. 5,141>,945 60 
Par contre I il a été retiré . 

Les dépôts se sont augmentés de. 

J,2ï7,852 28 

. fr. 1,s,2,1 rn 5::l 

li a été pajé sur le surplus tic. . . . fr. '17,150,S-12 04 
1° A la Société 1!11 crédit communal, à fa décharge des communes qui ont opéré des emprunts par 

I'Iutcrméiliaire de cette société, le montant des quarts d'annuité échus en lSGï, fr. J,''Wll,866 82 
2° Aux villes et communes, par mandats payables chez les receveurs des conui- 

butions ou à la Banque nationale et dans ses ar;~nces . 14,750,672 GO 

Le solde à répartir au 51 décembre 186ï, s'élève à. . fr. 1,·155,805 52 
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D'ap1·ès le compte rendu tics opérations tic l'exercice précédent 1 
tlc 3 p. 0/o. 

S111· lesquels il étJil titi pour intérêts acquis, 
Et à l'intérêt réduit . . . . , 
Les inlél'êls à bonifier se montant ,i . 

il restait en dé11<it à l'intét-ê! 
. fr. 491,-181 17 

15,0ll5 50 
0,100 ~8 

200 1iO 

E~scuua. . fr. iWO,MO 07 o.uoe 58 
Comme il est indiqué ci-dessus, il a été transféré aux comptes portant intét·êl 

en 1807 . . . fr. 5, 140,0-fü 00 

TorAL. 
li a élo: retiré . 
Et il a été p.iyé sur les inté1·èts cnpitalisés , 

Le solde des intérêts et des dépôts est de . 
Les intérêts acquis au 31 décembre 1867 s'élèvent 11. 

qui, se capi!,1lis:rnt par. . . . . 
sont ajoutés aux. dépôts en principal. 

. fr. 51050,-W'l '27 
1,'177,85:l :l8 

• fr. :?,:;n,o.HJ oo !1,010 53 
42,325 0\/ 

48/l11 ()2 
48,~41 0~ 

Et ensemble formeut le sottie de; comptes ouverts aux communes pour les dépôts 
de celle eatéiroric. . 2,4'26,001 01 

Les mandats el ordonnances pour subsides remis jusqu'au 31 décembre 18ü7, 
à la Caisse d'épargne, par les Départements de l'Intérieur el <le la Justice, s'élèvent à: 

l'uycments tics sub 
sides, 

11162. IHGJ. 
1 

180:î. 
1 

reco, l8G7. 
Voirie vici1wla. 1 

Ilemis à la caisse. ,. 3,HOO lli,24ù 20,000 l,ti!\11\Jï-1 480,477 
Annulés avant I'eneaissemcnt . l,'500 .1:JO ,, 4,lOO )1 

------ 
l! restait à encaisser . ':!,'500 1'2,ï9U 20,000 1,12:,,SH 480,177 
JI a i,té encaissé ':!,300 l ':!,7\IG '20,000 1,12:,,012 sui.uo 

Mamfats en eirculction . .. .. .. ':!0':! 89,:5<.H 

Mmulats spéciaux émis . • >) 10,000 77S,la-1 l-fi,655 
- - acquittés . >l " 10,000 n,B,415 110,188 

- - en circulation . . )) .. W,710 ::?7,4()7 
' 

Trc,rnux d'assainissement. 
Hcmis f1 la caisse. 1,805 . -1ï3 " '.:!S!),I 12 1:;2,otu 
Annulés avant l'encaissement . - " 37:5 " no " - 
Il restait à encaisser . ": 118G5 100 )) 288,:'>Ü2 t:52,0l!) 
Encaissé. - 1,805 100 ,, 288,362 l'll-,911 

--- 
Mamlat; en circulation . . Il J) ., ,, 3,108 

----- --- 
i\Jantlats spéciaux émis . • ,, • l4à,784 57,5-1-1 

-- - acquittés >l . • 145,02!> 51,:515 
-· 

- - en circulation . )> >1 ., 755 (l,220 

Subsides clircrs. 
Remis à la caisse . " " 40,000 03,400 00,000 
Encaissé )) ,, so.oon Gêi,100 00,000 

. ,, " " 1 " 

l\famlats spéciaux émis .. " )) 40,00Q 6;5,400 1 no.ooo 
- - acquittés ,, ,, -10,000 63,400 60,000 

• ,, ,, • 1 " 
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Les sommes cnraiss(·cs pou!' 

s'élL·1ent /t . 

He,titntion au T11:so1· 

l.es l)ép:tl'ttmcnts rnini<lfriuh ont autori-é des payements cl la 
Caisse ,1 délivré tic, 111a11tla1s spéciaux jusqu'à concun-ence tic 

Solde des subsides restant en dép6t au 31 décembre 18U7 • . . 

Sur b mandats spéciaux délivrés aux parties intéressées, il restait 
eu circulation . 

Le montant tic, intérêts à bouificr pour les exercices I SGG à l 8ûï 
sur ces dépôts s'élève ù . 

,·oh•le 'l~.,,,,..nux. 811bsl"1u"f 
,iduula. .J.•u,,oiulue1111."11t. lllH•,•:J . 

1 ,!,5 l ,881 " 419,238 ., w;;,wo » 

u:,ü " ,, ,, 
----- 
l,!i.50,!/'.!/l . 410,238 " 1!i3,-100 ,, 

' 

03),78!/ ,, 183,32~ " lü51400 )1 

------- -- --- 
010,13\) ,, 9:55,UIO " " 

4i,18G " 0,98-1 " ,t 

11,185 14 4,i6:l 30 421 2.:; 

Le payement <les intérêts acquis sur les dépôts de S(1111mcs allouées pour sub 
sides, sera différé jusqu'à l'expiration tic la période quinquennale ùont il est fait 
mention ù l'art. 52 ùe la loi, afin de mettre les communes en position de participer 
de cc chef à la répartition qui poul'!'a être fuite d'une portion du Iouds de réserve. 

Les intérêts capitalisés devenant productifs d'iutérèts, il ne rèsulteru de ce retard 
aucun préjudice pour ces communes. 

Le service des payements , que la Caisse gênél'alc d'épargne el de retraite est 
cha1·gé de foire aux communes, marche avec la plus g,·anùe régularité, tant pour 
les subsides que pour la répartition du fonds cr-éé par la loi qui abolit les octrois. 
Les mundats de payen-ient soul en gfméral créés le jour même ou le lendemain Je 
la réception de chaque demande. 

On a eu lieu de remarquer, qu'en 181Jü, plusieurs communes avuient consorvè , 
sans en foire encaisser le rnoutaut , des mandais Je pnyement qui lem· avaient èié• 
délivrés, et que d'autres avaient retenu sans nécessité des ordonnances pour sub 
sides qu'elles auraient dù rc1woyer à la Caisse ll'épargne tians le plus bref dèlai ; 
elles perdaient ainsi le bénéfice <les intérêts que ices fonds auraient pu produire. 
Une umèlioration peut sous ce 1·apport ètre signalée en 18ü7. C'est la preuve que 
le mécanisme de ces opérations commence à être mieux compris. 

Achats clc Iomls pu 
blics belges pour les 
déposants. 

Les achats de Iomls 1mùliçs ùclr,cs pour le compte et à la demande des déposants n'avaieut donné Iieu, jusqu'au 
51 lléccml,rn 1SGG, •111',\ 15 opérations pour lr. lï/iüO 

Il restait en ilépot il la caisse 5 inscriptions pour fr. 5,400 
Dans le courant tic l'année (8û7, 47 déposants ont demandé la conversiou 

d'une 1iarlie ile leur avoil· en fontis liel&es 4 '/, p. °lo, cl ces achats ont donné 
naissance à . 5û inscriptions pour fr. 182,200 

qui , ajoutés aux chiffres précédents , donnent. GI - - 185,ûOO 

Il a uté retiré par les titulaires . 54 •- - 1 ï2,i00 

• li reste en tlépôl au SI décembre ï - - 12,900 
a ppartenan l à six déposants. 
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Les placements provisoires onl étù effectués par les soins de la Banque nationale 
et ils ont été procurés, clans une assez large proportion, par quelques-uns de ses 
comptoirs, uotnmment par ceux de Malines, Huy, Namur, La Louvière , Liège, 
Mons, Bruges el Nivelles. Celui de Verviers avait été de ce nombre en 18H6; en 
1807, il n'a présenté aucune opération. 

Le montant total des escomptes, par l'intermédiaire et avec la garantie d e ces insti 
tutions, s'est élevé pour mm à fr. !'>,f552,fü39 2;j c'. Il suffit de citer ce chiffre pour 
réfuter le reproche qui a été adressé il la Cnisscj d'attirer et de conceutrer à Ilruxelles 
des capitaux fournis par l'épargne en province, lorsqu'ils y seraient si nécessaires 
pour vivifier l'industrie dans les localités mêmes qui les ont produits. Loin de mé 
riter-ce reproche, la Caisse d'épargne, dès le commencement de ses opérations, a 
fait savoir aux agences de la Banque nationale que des capitaux seraient mis à la 
disposition de leur comptoir, dans la proportion des dépôts qu'elles auraient reçus, 
Colle proportion a été l'>:,rloul dépassée. 

Quant à la nature des pincements, outre l'escompte de lettres de change ou billets 
il ordre, les avances sur effets de commerce et sur obligations de la société du 
Crédit communal, il a été fait, en 'l8G7, des avances sur bons provinciaux ainsi 
que sur actions et obligations de sociétés industrielles. Quelques bons du Trésor, 
offerts eu bourse, ont été achetés par la Caisse d'épargne. 

Des placements eu valeurs sur l'étranger ont encore été opérés comme l'année 
dernière. Ces valeurs étant d'une réalisation prompte et facile, la Caisse se trouve 
ainsi toujours en mesure de pourvoir à tous les remboursements réclamés. sans, 
devoir conserver, improductif d'intérêt, un fonds de roulement trop considérable. 

Le taux de l'escompte, ainsi que celui de l'intérêt pour avances sur valeurs, a 
été généralement assez bas en 'l 8t.7; nèanmoins , il n'a pas été nécessaire de descen 
dre au-dessous <l'un minimum de 3 7/s p. 0/o net, et pour quelques opérations de 
longue durée, le taux a pu être porté jusqu'à 51/2 p. 0/o et U p. O/o. 

La Caisse d'épargne continue donc à obtenir de l'emploi des fonds dont elle dis 
pose, dans l'intérêt de la masse des déposants, un prix plus avantageux que celui 
qui est côté sur le marché des capitaux, dont la Banque nationale est en Belgique le 
grnnd agent régulateur. Cette différence provient de ce que la loi autorise la Caisse 
d'épargne à faire des opérations que ne peut pas faire la Banque nationale aux 
termes de ses slatuts , et qui, en consèquence , ne sont admises par la plupart des 
maisons de banque que dans certaines limites. 

Au milieu des établissements financiers existants, la Caisse d'épargne est venue 
occuper une place qui n'était pas remplie, et , ce qui peut donner la mesure des 
services qu'elle rend, c'est le taux comparativement élevé que les emprunteurs con 
sentent à payer pom· obtenir des capitaux, en fournissant, au surplus, les garanties 
les plus complètes <le sécurité. 

Les chiffres ci-après représentent le montant des produits réalisés pendant les 
trois derniers mois de ·1865 et les deux années suivantes: en regard de ces chiffres 
figure le solde au 51 décembre des capitaux classés dans la catégorie des placements 
provisoires, savoir: 

I'Incemeuts : 
Banque natiounlc, 

Taux el produits 
des placements. 

rnoourrs. SOLDE~. 

3 mois 1865 . 

L'année 1806. 

1867. 

3,'246 ;il {31 décembre 181l5). 
157,64,! 31 ( - JS6{}). 

34U/Hi0 68 ( - l 8GÏ). 

455,581) 25 

6,524,402 98 
13,670,950 92 
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Lo réoscompte des valeurs eu portefeuille au 51 dèccmbrc ·1867 se monte à 
fr. 159,036 29 C9• 

Les valeurs sui· l'ûtrnugor que possède ln Caisse d'épargne sont calculées pour 
le bilan au cours <le la bourse do Bruxelles du 51 décembre, lequel donne , pour 
une partie de ces oflcts , une moins-value sur le cours auxquel ils ont été achetés. 
Quoique celle différence ail pour résultat immédiat de réduire le bénéûce de l'année 
18G1, elle ne peul, en réalité, être considérée comme une perle, parce que la 
marche naturelle des affaires ne peut manquer do ramener les cours des changes f1 
tour chiffre normal. Lorsque cet effet se sera produit , le bénéfice <le ·1808 se trou 
vera accru de la différence retranchée de celui de -18Gi. 

L'admiuistration de la Banque nationale continue à surveiller, avec le plus grand 
soin, les opérations de ses comptoirs et de ses correspondants pour les placements de 
la Caisse d'épargne. Ces opérations, dont l'importance a doublé dans l'espace d'une 
année, comme on le voit par les chiffres qui précèdent, marchent de la manière la 
plus rêgnlièrc. Le service par les agents se fait avec non moins de régularité. 

A l'agence de Gand , il y n eu, en t8G7, Z> l JH 7 versements : Liège, Charleroi, 
Tirlemont, Huy et Bruges viennent ensuite. Da11s les autres agences, le nombre 
des versements est resté en dessous de mille. 

li y a donc encore plusieurs agences dont les opérations sont loin d'être en rapport 
avec la population ou avec l'importance i nd ustrielle <les localités ou elles sont établies. 

Placerucuts définitils. Les demandes de fonds, pa1· escompte ou avances, ayant par moment fait défaut, 
la Caisse, pour faire fructifier les capitaux· déposés, a eu recours à l'achat d'obli 
gations de sociétés belges qui, conformément aux termes <le l'art. 29 1'-0 de la loi, 
(( depuis cinq ans consécutifs au moins, ont fait face à tous leurs engagements au 
i, moyen de leurs ressources ordinaires. n 

D'un autre côté, les arrangements conclus avec l'ancienne Caisse d'épargne des 
hospices de Mons ont amené dans le portefeuille des obligations de la société du 
Crédit communal li 1/2 p.0/o, e-1, depuis lors, la Caisse d'épargne a traité directement 
avec la société du Crédit communal pour prendre, à main-ferme, une partie de 
l'emprunt (en obliga,tious l1, 1(:i) émis par cette société en 'f 867. 

Enfin, lorsque le récent emprunt belge de GO millions 4 112 p. 0/o a été offert au 
public, la Caisse d'épargne a pris part à la souscription ouverte le 10 décembre 
dernier. 

Les diverses opérations dont il vient d'être question rentrent dans la catégorie 
de celles qui sont désignées à l'art. 29 de la loi sous la dénomination de placements 
définitifs, non qu'ils doivent être définitifs dans la stricte acception du mot, mais 
par opposition aux placements d'une autre nature décrits à l'art. 28 et nommés 
placements provisoires. 

Les valeurs classées dans la catégorie des placements définitifs sont portées au 
bilan au prix d'achat, coulormèment à la décision du conseil d'administration. 

Le montant total de ces placements s'élevait, au 31 décembre 1867, à une 
somme de fr. 2/dS,574 22 es. 

En les calculant au cours de la bourse au 51 décembre, ce chiffre s'élèverait à 
fr. 2,455,979 30 C5• 

Le produit de ces valeurs, depuis les époques des payements effectués pour 
chaque achat jusqu'au 31 décembre, se monte ii une somme de fr. 26,280 50 c', 
qui correspond en moyenne à un intérêt de 4.8:'> p. 0/o l'an. 
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Lo Cuisse a de nouveau demandé au Gouvernement. en 1867, une avance de Prats ù'ndmiuiwmïo11• 

75,000 francs pour l'aider à couvrir ses Irais d'administration : ce sera très-proba- 
blement la dernière qu'elle aura à solliciter. . 

Le compte des frais .de premier établissement ne peul encore être arrêté. li 
devra comprendre une partie <les dépenses rendues nécessaires par la réorgani 
sation du service Je la Caisse <le retraite, en conséquence des modiflcations intro 
duites Jans la loi et qui vont prochainement ètre mises en vigueur. L'installation 
de la Caisse <l'épargne, depuis deux ans qu'elle existe, n'est pas encore complète. 
Pour dresser le corn pte des frais <le premier établissement j il conviendrait donc 
d'attendre la fiu de la cinquième année, qui marquera la première période <le l'exis 
tence de l'institution. 

Le compte d'achat du mobilier en 18ü7 se monte à. 
et celui du matériel à 
Sur ces sommes il est opéré un amortissement qui est 

2 p. 0/o, comme l'année dernière. 
li y aurait eu lieu, en 18üü et 18ü7, d'opérer le transfert d'une partie <les 

sommes déboursées pour matériel, au compte des {mis généraux d'adminùtatiou, 
pour la valeur du matériel, c'est-à-dire, des livrets, bordereaux cl pièces diverses 
qui ont été employés pendant ces deux exercices; mais on a pensé qu'il n'y aurait 
aucun inconvèuient à différer lil régularisation de ces comptes, jusqu'à ce que le 
compte des frais <le premier établissement pùt être dressé. 

Le montant des sommes payées en HW7 et portées au compte de [rais gé1zému,v 
s'élève li . . fr. 58,9M5 92 
en y ajoutant pout· amortissement sur: 

1 ° Le mobilier 

. fr. t,8U 33 
. l5,ü32 !1:6 

provisoirement porté à 

fr. 
2° Le matèriel . 

Le total est de. 

Dans cette somme figure le montant des commissions payées à la· Banque natio 
nale d'abord pour l'année ·18G6 et ensuite pour l'année l8G7. 

Les frais <l'administration de la Caisse Je retraite y entrent pour ;:;,~00 francs. 
Le compte <le profits et pertes se résume comme il suit : Résultais du 1i;1rn. 

Le produit total obtenu sui- les placements opérés en l86ï et appartenant à cet exercice, tant placements provi- 
soires que ùélinitifs, s'élève ù une somme tic. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. ol~,61!) VS 

Sur laquelle il fout appliquer : 
!• Le montant des intérêts bonifiés aux déposants . . . ..... 1'1·. 261/lOI lï 

2J l 71 
1.0~~ 85 

l,507 5ü 
-~ -- - -- -- 

fr. .60,253 48 

2• L'amortissement sur le mobllier el le maté, iel . . 1'1·. 
o• Les frais (;éné1·a11x à concurrence d'u n 1 /, p. •f•, en moyenne, 

sur la somme totale dei dépôts. 

1 ,1i07 56 

5G,ll25 l\2 

• 
Il reste en excédant une somme lie. 

qui est portée au fonds tic réserve et ajoutée au sohle de ce compte, savoir , 
Pour l'année 1861 . fr. 

J86ü 

. . fr. 
318,624 55 

5i ,025 65 

605 !)1 
63,:'!52 8:5 

ToTAL au 5 l décembre 186ï. . . fr. 

6},026 ï() 

J:?0,052 42 

Les intérêts bonifiés aux déposants se moulent, pour 1865, à 
1866, à 
]86ï, fi 

. fr. 

Fi-. 

2,552 1J7 
60,055 04 
261,201 17 

32i,7!)() 48 

(Vofr le bilan 1 p. 18.) 
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l:uisst· de retralte. Ln caisse possédait au 51 décc111!J1·c I8û7 des inscriptlons de rentes belges 2 1/i p. 0/, n11 capital nominal de 
fr. l ,50!.1,ü7ü -17 c', rnfaul au cours du jom· (fr. 57 7o c•) fr. 788,078 10 t:•, cl acquises au taux 
moyeu de (fr. ii-175 c•), pou1·. • . fr. 

li lui restait dû c11 compte coueaut à la Caisse ll'ép:11·3nc . fr. 1,100 '17 
et pa1· le Trésor public . 0,050 81:l 

7•17,709 so 

!0,22S 0!i 

Do sorte que l':iclif de la Caisse de reuaite au 31 décembre 18lli s'élevait :1. 
A la même époque, ou évaluni: les chai·[fCS rle la Caisse, en 1n·i11cipal cl intérêts 

seulement I fr. 73-1,001 O:i c•, saveir. 
t• Fontis tics verscmeuts reçus pour constitution ile rentes, non compris les 

:l p. °lo perçus pour frais 1l'atl111inisLL•a1ion. • , fr, 
Ap1·~s déduction des arréragos de routes payées à concurrence de . 

. . fr. 757,091 ifü 

858,067 01 
'l 17,85~ 75 

Il reste. . fr. 
~• Fonds des suppléments pa~·és lors de la constitution de la première rente. 
,5• \' ersements effectués pour la constitution do rentes Il uétcmuuer ultérieure 

meut , S(ll'OÎI" : 
a) Divers . 
li) fonds llischotfü1eim 

721,114 80 
5,681 78 

. fr. 388 02 
0,098 O\.l 6,48() 71 

fr. . . 
4" Prélèvements sur les recettes pour remboursement partiel des frais d'adrniuis 

uatlon en '1800 cl 1807. . . . 717 oz 
Tv·uL tics tharr,l's. . fr. 734,00J 05 

i3-i,OOI 05 

Excédant net (fontis ile réserve). 

Le total des recettes efîeetuées en !807 s'élève 11 la somme ile fr. 40,:501 D6 es, 
qui se divise comme il suit : 

Dépôts convertis en rentes . 
Supplément puut· frais funéraires . 

l\1Tél'acres des rentes 2 'l~ p. °lo appartenant à la Caisse: 
Premier semestre . 
Deuxième semestre. 

lG,655 45 
17,070 05 

Fr. 

. fr . 

. ft· . 
. fr. 

O,GU Ol 
47 53 

35,704 40 
Intérêts bonifiés pa1· l:1 Caisse pour les rentes acquises en 1867 . 5 58 

~3,!J0I :.'i0 

0,690 ~M 

5:5,701 0~ 

ll~s6Jl8iE. . fr. 40,391 ()(l 

Indépendamment de la somme de . • • fr. 6,690 9.1 
versée pour constitution tic rentes, il a été converti en renies pendant l'exercice écoulé, an profit 
d'employés ile la Banque nationale, une somme de fr. 1 ;154 52 c• prélevée sui· le fonds institué pm 
I\I. Bischoffsheim en faveur 1111 personnel de cet établissement, ci . 

Cette dernlèee somme a été appliquée comme il suit : 

1" Au profit tic 36 assurés nouveaux 
2° - 48 - anciens. 

Ensemble. ·s.1 inscriptions pour 

ToT.,L. 

1,154 52 

. fr. 7,845 4(i 

• ft·. 4,0•i3 55 
3,80:! 11 

. fr. 7,84:i 4(i 

Au 31 décembre 1867, le nombre tics rentiers inscrits était lie 1944; le relevé ci-après indique leur 
àge au moment de l'inscription : 

De 18 ;) 25 ans. . 604 
- 25 à s:, 
-· 55 11 45 
- 45 à GO 

509 
-i6\5 
30() 

t ,044 
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Le montant des rentes constituées jusqu'au 51 décembre dernler se l'épa1·lil ainsi qu'il suit, selon l'âcre thé pour 
l'entrée en joulssnnce : 

A ;;5 ans 
A 00 
A m; 

. 11·. 100,0:!0 
1ïJ,::i7ô 
J0,740 

F1·. . . • 172123G 

A la date <111 31 décembre l 8t>7, le nombre lie personnes [ouissant de leur rente ,, charge de la Caisse était 110 135. 

Dans le cours de l'année 1867, la Caisse a payé à ses rentiers une somme ile 
Pendant les années antérleures elle avait payé 

Elle a donc payu en tout de cc chef. 

' fr. 10,310 >) 

81,181 • 

10014\Jl • 

(/'oir le bilan, p. 18.) 

Les opérations de la Caisse de retraite ont encore été effectuées en 1867 sous le 
l'égime de la loi du 8 mai 1800. 

Les règlements et les instructions , qui devront accompagner l'arrêté royal par 
lequel seront déclarées exécutoires les dispositions nouvelles de la loi du i 6 mars 
·l 86~, sont préparés depuis un an; les calculs des ta rifs étaient déjà terminés lors 
qu'il a été jugé nécessaire de les soumettre à une dernière révision dont on s'occupe 
activement et qui sera complètement achevée dans quelques semaines. 

Celte situation transitoire, qui est à laveille de prendre fin, a tout naturellement 
influé sur les opérations de l'année dernière et réduit le chiffre des recettes; un 
gram] nombre de personnes, et particulièrement les sociétés de secours mutuels, 
préfèrent attendre la mise en vigueur des nouveaux tarifs pour constituer des rentes, 

Le Directeur qénéral, 

LÉON CANS. 

B1·11xellcs 2 le H) mars 1868. 



BILAN DE LA CAISSE D'ÉPARGNE ARRtTÉ AU 51 DltCEMBRE -1867. 

•. 

"·'"·"' ,J ACTIF. l,ASSIF. 

Espèces en caisse au bureau central à nrux:cllc~. . f,-. '>J -8· 80 Capitaux dus aux déposants. - ,, ,) ) 
' -108,841 ;ji) 1 1 

Fonds de roulement à la Banque nnuonutc. :387,0:.î, ,\!l ) :lfan.tlats en circutauon. ' ! 82,1!.i5 4ii I 

1 
Portefeuille. - Placements provisoires. . - c-o ')"() (l'J Solde <lu fonds communal à répartit· 1,133,803 1'.i2 ' jù)J/ )' :J ' •. ) 

- Placements déflnitifs • 
\ 10,098,534 l 4 

Titulaires des Iuscrlptions <le rentes 4 'i, p. O;'o. 12,900 "1 . 2,118,:,i,1 22 ; 

Produits <les placements <ltlllnilifs au Si tléc<'Jllllre. 
1 1 :5!l,0:5G 29 j 21,4!l:, GO ) Hécsccmplc sur i808 des valeurs en portefeuille . 

21,0.',1 GO ! 

0 ~ 

1 

Déhlteurs divers . 2;5-Hi ~ 18(;:3 . fr. G!.i3 !.i4' 

G:5,23:! 8:1 } Fonds de réserve. ~ 18GÎ> 120,%2 .f'l 
Dépû; d'extraits d'Iusci-Ipf Ions de rentes à -11/i p. ùo ·J:!,!101) . 

18Gi ui,0:2:, G5 } 

Du_,Jget économique. - Solde en caisse cl à la Banque na- 
i 
1 

tionale . . . . . . . . . . . . . . . · . . . 1 ;,,7()0 24 . Avances <lu Trèsol' po111· frais de premier étahllssemen t et <l':i<!- . I ministration . 1::"l:J,000 " 
lilobilier, matértel et f1•ais d<:! pt-emier étnhltssemcnt. G4,0i0 !i8 > 125,000 " 

Frais géuéraux il amoi-tn- 4:i;l/15 18 ) 

'I0,600,518 15 Fr. 16,069,518 15 

:✓- 
c - ~ ,:.,, 

'--' 

.--.. 
CO 

...__.. 



BILAN DE LA CAISSE;DE RETRAITE ARRÊTÉ AU 51 DÉCEMBRE -i867· 
--- -- . -· -· ·-- -- -----· -- . - ----- -· ·-1- -- -- 

l 
1 ACTIF. PASSIF. 
' 

1 .iue 17 Fonds cle rentes à 4 '/~ p. 01,i. - Veesement fait pour la constitution Je i Caisse d'épargne. - Solde disponible . 
i rentes, déduction faite des sommes prélevées pour couvrir les frais de '. Trésor public. - Solde, etc. !l,O!rn ss Gestion. . • . . . . . . . . . . . . . . . fr. -lï8,8(l-l (i:! i 

Intérêts c111 ronds des rentes à 4 '/, p. 0/~ . • . • • :;üo,10:; 0:1 . 8::ii\~JGï G4 ' 
Dette pu Lli que helge, '2 '/,i p.0/0.-!nscriplion nomin~Livc <le r,·. 1,:'if,5,Gyn 

Frais funéraires . :1,GSl i8 ; 47 c•, vain nt an cours du jour ( fr. 57 i5 c•) fr. Ï1!8
1
GïS -J li c', rL acquise 

i4i?GD ,50 au cours moyen tic fr. 54 i5 c', pour la somme de . . . . . . . . • 
Versements pnrttets ne proûutsant !JUS d'Intérèts sss O:l ! 1 (Art. i dela loi du S mai ~MO.) 1 Itentes payées 100,40] " } l 17/15:! ï:5 
Fonds spéclnl institué par M. Hisscboflshcim pour encourager la participation 

Intérèls des renies payées. 1 ï,~G1 i!S à la Caisse 1réné1·,1le de rctraiie , <lu personnel de 1.1 Banque nationale . . . ü,0!)8 (j!J 

! ' 1 C:.!is~e <l'épa1·g-11c, compte spécial. Hemhourscments partiel à effectuer sur Frais généraux ù'allminislralion. - Différence entre le montant réel des ! les Jl'Jnccs pour frais t!'a<lministration . . . . . . . . . . . . . I i17 Gi frais de gestion et les prélèvements faits du chef tic ces frais sui· les recettes 
1 • 59,!Jïi!) :./8 l llud;:.:et fies Finn uces. - Av.mces reçues de !'Étal pour frais ; depuis le 1" mai 1850 jusqu'au :; 1 décembre 11:Sll7 . . . . . . . . . 

1 
de pi-emiei- établissement el ,l'aJmiui:;tration jusqu'au .3 l dé- : 

j cembrc l 8û5 . . . . . ,. . . . . . . . . . . . 5:j,(3;j{i !J,i / 
! 

\ ,i!.i,!J19 :::8 1 1 Dwlgcl économique dt> la Caisse> u'épargne. - Avances 
G,28:! 3-3 ~ 1 faites pa1·ccttc instiunion, frais d'administration en l 866 et 1807. 1 

1 
1 

Fonds tic réserve. - Excédant résultant de la balance des comptes d'intérêts . :'!3/m 50: 

1 

i 
i 
i - . I fr. !J1i5,784 58 

1 
Fr. ()35,i84 58 l ·.• 

1 
j 
1 
1 

1 
' i 
1 

,-.... - c:> 
'--" 

;;;;,,, 
0 - ~ 

-;ii 
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NOTE 

des versements e/lèc111és clans quelques étoblissemetus uidussvie!«. 

DÈSIGNATION Dt::S ÊTAOUSS.EltlENT8. 

."IOllUIŒ 

tle, 

'rtl:i.l'HICnls. 

"IOT.\L 

SOH~&!I 

\C-Uét!, 

3 l Dt:C~!IUl\li 1$o1. ----------- 
~Olllllll: 1 'fO'l',\l, 

dc9 t.lf!:o 

LIW'ltlo'.TS a@:tl.,tlt"'I. 

u;s1u11ts. 1 Jé1,o,ée,. 

Papeteries d'Amleuues, 1.\1(\J. Godin [rères et sœurs. ru. \'ich-oyc, 
directeur-gérant . . . . . _ 

Iitablissemeut ile M!ll. A. et E. Gilaiu, il Tirlemont. 

Sucrerie ile MM. Yinckenbosch et Ci•, à Tirlemont 

l~lablissemenl de Ml\1. Parmentier et Yanhoegaerdeu , à Gand. 
l\l. J.-J. van ackere , directeur, 

Filature lie M. Dujardiu , à 111-ucres. Directeur M. Dhauw 

Charbonnage de Saiut-Manin , à ~larchienucs. MM. Mellez, ,ti- 

1 

recteur i Plichon, chef lie bureau . . . . . . . . . • 

Charbonnage de llonne-Espé1·ancc, à Lambusart. M. Piérard , 
comptable . 

Cl1arlionnac;c 1fl.' Cou1·celles-nortf. MM. Reul, directeur; Babclnine, 
comptable . 

Sociétés des &f,1ccs de Sainte-êlacie tl'Oirrnics. i.\l. Iiontan-Cossée, 
sénateur, directeur ; i\J. Foucart, comptable. . . . . . _ 

rerreric tic MM. Fouecault-Frison et c«, à Lodelinsart. (M. Four 
cault.). 

Yerrecle ile M~I. Beunert et Bivort, à Jumet M. Delcoper, comp 
table 

Société iles moulins à vapeur et brasserie de ru,udtiennes; M. IJe 
foulon, ensuite ~l. Charon, directeur . . . . . . . . _ 

llauts-fornnaux ile Th~-le-lhCtteau, è\J. lllondia11, directeur 

lil. de Monceaux sur-Sambre. t\J. Fontaine, comp 
tabtc • 

l,trn, 1 Hi,42ï 50 

1,/418 " 

1 

8!!5 1 1 0,!J3J 5û 

ter 1 4,85ï " 

298 1 1/H0 80 

10-i 1 1,0;;2 ,, 

205 1 tl,485 u 

70 1 :!, 11:! " 

:.56 1 1,uo:; 15 

12ë) ! 1,085 " 

3,75~ 50 

ieo 
38 

ÎL, t, 

20,190 li 

23,140 Jl 

2,145 75 


